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    PROCESSUS DE CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE 
PROGRAMME DE RÉHABILITATION DE L’ENVIRONNEMENT PAR LA MISE AUX 

NORMES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 

 

 

La Municipalité fait l’étude du dossier dans le cadre de l’application du présent 
règlement. 

 

 
La Municipalité émet le certificat d’admissibilité lorsque le propriétaire s’est 

conformé en tout point au présent programme. 
 

 
Le propriétaire ou copropriétaire mandate un ingénieur ou un 

technologue pour effectuer une étude de caractérisation du site et du terrain 
naturel.

 
Refus si 

 Les renseignements fournis ne 
permettent pas de déterminer 
si le projet est conforme au 
présent programme. 

 Les renseignements et les 
documents fournis sont 
inexacts ou erronés. 

 
La Municipalité émet le permis requis relatif à l’administration des règlements 
d’urbanisme et ses amendements sur demande du propriétaire. 

 

Il est interdit de commencer des 
travaux avant l’émission du 
certificat et du permis requis. 

Le propriétaire ou copropriétaire fait construire son installation septique par un 
entrepreneur ayant une licence de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) 

valide. 
 

 

L’inspecteur peut visiter et inspecter toutes les propriétés entre 8 heures et 
16 heures pour lesquelles un certificat d’admissibilité a été émis ou pour 

s’assurer de l’observance du présent programme. 

Vous devez prévoir l’accès aux 
installations septiques. 

Le propriétaire ou copropriétaire fournit à la Municipalité le certificat de 
conformité émis par l’ingénieur ou le technologue. 

 
 
 

La Municipalité verse l’aide financière au demandeur dans un délai de 60 jours 
après que le demandeur aura produit les documents requis. 

 
 

 
Conditions 

 Présentation du formulaire prévu à l’annexe A du présent règlement 
établissant le coût des travaux incluant les factures établissant le coût réel 
des travaux et des services professionnels. 

 Certificat de conformité dûment signé et scellé par un professionnel désigné, 
attestant que l’installation septique est conforme aux dispositions du 
Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées (Q-2, r.22). 

Motifs de révocation 
 Si le propriétaire a fait défaut 

de terminer les travaux. 

 S’il est porté à la connaissance 
de la Municipalité tout fait qui 
rend la demande d’aide 
financière inexacte, 
incomplète ou non conforme 
aux dispositions du 
programme ou qui a pu en 
rendre la production 
irrégulière. 

 
L’aide financière sera consentie à même le Fond général dans la mesure où des fonds sont disponibles à cette fin jusqu’à 

 

Le propriétaire ou copropriétaire fait une demande de prêt à la Municipalité 
pour toute installation septique à construire ou à remplacer. 


